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LE MOT DU MAIRE
« L’éducation et l’enfance sont résolument 
une priorité municipale et nous nous 
efforçons d’offrir les meilleures conditions 
éducatives aux jeunes rémois. La pause 
déjeuner correspond à un temps  
de socialisation important, pendant lequel 
les enfants vont apprendre un savoir vivre 
ensemble.
Il est de notre responsabilité de faire en 
sorte que cette pause méridienne soit un 
moment essentiel, agréable et enrichissant 
dans la journée de nos enfants » affirme 
Arnaud ROBINET. 

DES ACTIONS CONCRETES !

Marion ESCOTTE 
Diététicienne 
nutritionniste de la 
cuisine centrale  



DES ACTIONS CONCRETES ! (SUITE)

Caisse des écoles publiques de Reims


